
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



9/11 

 

Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Fabrication de granulé bois - Société Frutier Bourgogne
Fruytier Bourgogne
Bruno MORENO, directeur général de la société
SAS
1.b) Installations classées soumises à enregistrement
Rubriques ICPE liées au projet (cf. annexe 7§ III.1.4)n° 2410 : augmentation des installations de travail du bois pour une puissance de 1900 kW - seuil enregistrement n° 2910 : augmentation d'une installation de combustion pour une puissance de 15 kW - seuil déclarationn°1532 : augmentation du stock de "bois" de 13 698 m3
Projet décrit en détail dans l'annexe 7 du document joint au CERFALa société Fruytier Bourgogne exploite actuellement une unité de transformation du bois. Elle souhaite développer une activité de fabrication de granulés de bois (ou pellets) à partir des connexes issus de son activité principale (sciures et plaquettes principalement). Elle dispose d’un arrêté préfectoral d’autorisation au titre des installations classées pour la protection de l’environnement en date du 04/07/2008 . Le projet consiste à mettre en place des installations permettant la fabrication de granulés de bois sur son site existant sur une zone déjà prévue pour une extension.Pas de travaux de démolitionConstruction d'un bâtiment industriel avec silos pour l'implantation de la nouvelle activité de fabrication de granulés de bois avec unité de séchage ; unité de granulation (presses, refroidissement, tamissage, conditionnement) ; stockages de matières sèches et humides en silos; stockage des produits finis   Construction d'une chaufferie avec installation de combustion de type chaudière biomasse / eau chaude avec stockage biomasse.Les bâtiments seront posés sur de l’enrobé.  
50030239300029
Le projet de la société Fruytier Bourgogne correspond à la fabrication de pellets de bois compressés et destinés à être utilisés comme biocombustibles pour des poêles et chaudières spécifiques. Un des points fort du projet global est la réduction massive du transport des sous-produits qui partent actuellement vers la Belgique puisque ce nouveau projet va capter la majeure partie des sous-produits de l’usine. De plus, la transformation ajoutera non seulement de la valeur ajoutée au sous-produit mais libèrera de la capacité de vente, tout en assurant un chiffre d’affaire plus stable à la société.Enfin, la société Fruytier Bourgogne souhaite grâce à ce projet pérenniser le site de transformation en augmentant la taille de l'entreprise : entre 15 et 20 salariés supplémentairesDétail dans la partie contexte explicitant les raisons du projet ; en page 5 du document joint au CERFA.
24 mois de travaux sont prévus en 2021-2022 et 2023 1-Mise en sécurité du site pour éviter la pollution:Purgeage des sols non porteur, création d'une zone stable en concassé et enrobé, création des voiries d'accès au chantier et d'accès pour les secours. Mise en oeuvre des réseaux. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. L'ensemble des réseaux d'eaux pluviales sera raccordé aux bassins de gestion des eaux pluviales. L'alimentation électrique nécessitera la mise en place d'un transformateur sec supplémentaire.2- Constructions des bâtimentsMise en œuvre des fondations du bâtiment et des silos puis des poteaux en béton, puis des murs et de la charpente en lamellé collé et en bois, et de la couverture en bas acier avec une étanchéité multicouche, 3- Mise en place du processMise en oeuvre des différents silos , des convoyeurs, machines et outillages, chaudière, cheminée,....4- Raccordement, branchement aux réseaux de chauffage (circuit d'eau depuis l'échangeur situé à proximité de la chaudière biomasse), aux réseaux d’électricité
Actuellement, l’activité de la société Fruytier Bourgogne correspond à des activités de transformation du bois et est divisée en trois sous-ensembles de fabrication et stockage : •	Une unité de découpe de bois•	Une unité de sciage•	Une unité dénommée RSB de séchageL’activité du site consiste en la réception du bois sous forme de grumes et de billons, à leur transformation en billons puis en planches et à l’expéditions de ces produits finis vers les clients.L’usine traite environ 400 000 m3 de grume par an (environ 1800 m3/jour sur 225 jours) et a pour objectif de traiter jusqu’à 460 000 m3 (2100 m3/jour) qui donneront : •	230 000 m3 de planches,•	460 000 map de plaquettes,•	276 000 map de sciures.Le projet de la société Fruytier Bourgogne correspond à la fabrication de pellets, granulés de bois compressés et destinés à être utilisés comme biocombustibles pour des poêles et chaudières spécifiques. L’objectif de production est de 100 000 tonnes. L’installation sera automatisée. Détail dans l'annexe 7 du document joint au CERFA
Un porter à connaissance a été rédigé pour informer le préfet des modifications apportées à la société Fruytier Bourgogne par rapport à la situation existante.  Le projet induit une modification du classement des rubriques ICPE défini par l’arrêté préfectoral de la société sans changement de régime administratif. Cependant le projet prévoit, une extension de capacité pour la rubrique 2410 (travail du bois) qui dépasse en elle-même le seuil de l’enregistrement ICPE. En application du point II de l’article R122-2 du code de l’environnement et de la catégorie 1.b) de l’annexe de cet article, le projet nécessite, en plus du porter à connaissance, un examen au cas par cas préalable à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale (Cerfa n°14734*03).Un permis de construire a été déposé pour l'unité de granulation et un permis de construire sera déposé pour le bâtiment chaufferie
Production de granulés bois en tonnesTaux de couverture des besoins thermiques par la biomasse en%Surface de plancher de l'unité de granulation Surface de plancher de la chaufferie
10000 tonnes100 %6857 m² 938 m²
ZI du Morvan21530 LA ROCHE-EN-BRENIL
58
77
23
91
52
48
96
290
2
2
L'unité de transformation du bois de la société Fruytier Bourgogne a été construite entre 2008 et 2012. Elle dispose actuellement d’un arrêté préfectoral d’autorisation au titre des installations classées pour la protection de l’environnement en date du 04/07/2008 qui fait suite à un dossier de demande d'autorisation en date du 26 septembre 2007.
2
ZNIEFF de type 2 intitulée « Vallée du cousin Aval, Romanée et leurs abords », identifiant national : 260014888 
1
1
1
2
Parc Naturel Régional (PNR) du Morvan, identifiant : n° FR8000025Réserve naturelle Bas-Morvan ;
1
1
1
1
1
1
1
1
1
Le site Natura 2000 le plus proche est situé à 4,6 km du site de la société Fruytier BourgogneZona Natura 2000 : FR2600992 - Ruisseaux patrimoniaux et milieux tourbeux et paratourbeux de la haute vallée du CousinCf. Annexe 6 du document accompagnant le CERFA
1
2
Le procédé de granulation ne nécessite pas d’alimentation en eau potable, à l’exception du dispositif d’extinction incendie.L’installation de combustion nécessite de l’eau pour les dispositifs d’extinction, les circuits de refroidissement de l’installation et le circuit d’eau chaude. En fonctionnement normal, aucune augmentation significative de la consommation en eau n’est attendue en lien avec le projet.
1
1
1
1
La zone où est implanté le projet correspond déjà à une zone remaniée par la société Fruytier Bourgogne : terre nue ne présentant pas d’intérêt faunistique et floristique significatif.Le site ne présente aucune sensibilité floristique particulière : secteur largement anthropisé par les activités actuelles de société Fruytier Bourgogne. 
1
1
1
Le projet sera implanté sur deux zones spécifiques définies comme zone d’extension future de la société lors de la demande d’autorisation initiale de la société Fruytier Bourgogne.
1
1
1
1
2
Le projet va entrainer une diminution du trafic routier généré par l’activité de la société Fruytier Bourgogne. Les plaquettes et sciures sont pour une grande partie valorisée sur une autre usine du groupe Fruytier implantée à 450 km du site, avec un transport par camion. Suite à la mise en place du projet de fabrication de granule de bois, le trafic attendu sera divisé de moitié.
2
1
Les principales émissions sonores proviendront des machines de forte puissance électrique à savoir : broyeur, ligne de granulation et ventilateurs du séchoir.  Les dispositions prises pour réduire ces émissions ne devraient pas changer le niveau sonore actuel (limitation de l’activité de granulation en extérieur ; choix de matériels insonorisés; limitation de la logistique à la période jour...)Etude acoustique prévue 6 mois après réalisation du projet puis tous les 5 ans
1
1
1
1
1
1
2
poussières de bois liées au procédé de granulation  = dispositif de captation avec système de filtrationgaz de combustion de la  biomasse = chaudière dernière génération avec traitement des fuméestrafic routier : gaz de combustion des véhicules de transport inhérents aux activités = en diminution (impact positif)
2
Les rejets liquides liés au projet correspondent aux eaux de ruissellement des zones imperméabilisées. La gestion des eaux pluviales sera identique à la situation existante à savoir : collecte par des caniveaux en fonction des pentes, régulation dans un bassin et passage dans un séparateur débourbeur d’hydrocarbures.Les bassins de régulation des eaux pluviales ont fait l’objet d’un dossier de déclaration au titre de la loi sur l’eau en septembre 2007 et en février 2008.
1
Les activités exercées au niveau du procédé de granulation (et chaudières associées) n’engendrent pas d’émissions d’eaux résiduaires industrielles.Le secteur sera entièrement imperméabilisé, il n’y aura pas de transfert possible en direction du sol ou du sous-sol. De plus, les activités ne nécessitent pas l’utilisation de produits chimiques.
2
Le principal déchet en lien avec le projet sera les cendres générées par la combustion de la biomasse. Ces cendres seront dirigées vers un centre d’enfouissement avec Bourgogne Recyclage ou en cimenterie Le projet participe à la valorisation des sous-produits issus de l’unité de production de la scierie :tous les refus de production seront recyclés sur le site dans la fabrication des granulés de bois ou utilisés comme combustible dans la chaudière biomasse.  
1
1
1
1
Détails et précisions dans l'annexe 10 Le projet intègre les dispositions visant à respecter les prescriptions applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement.Une surveillance environnementale (acoustique, des rejets d'eaux, des rejets atmosphériques) est prévue.Des mesures d'évitement ou de réduction sont intégrées dans le projet.
Le  projet de la société Fruytier Bourgogne devrait être dispensé d'une évaluation environnementale du fait de l'implantation du projet sur des zones déjà prévues comme des extensions et intégrées au périmètre de l'autorisation préfectoral initiale ;  de la prise en compte de ces surfaces dans le dimensionnement des bassins de gestion des eaux pluviales ;  de l'absence de modification significative par rapport aux impacts générés actuellement par les activité de la société Fruytier et au contraire des impacts positifs (meilleures performances attendues du rejet de la chaufferie, diminution du trafic routier; valorisation des refus de production de la sciérie); de l'évaluation des conséquences de libération des phénomènes majeurs réalisée dans le cadre du porter à connaissance qui conclue sur un niveau d'accident majeur acceptable; de la conformité des installations projetées avec la réglementation au titre des installations classées afférentes. 
Annexe 7 : Descriptif du projetAnnexe 8 : Evaluation simplifiée des principaux impacts associés au projetAnnexe 9 : Evaluation simplifiée des principaux risques associés au projetAnnexe 10 : Synthèse des mesures
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